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Infections professionnelles à hantavirus

DÉSIGNATION DES MALADIES
DÉLAI DE 

PRISE
en charge

LISTE LIMITATIVE DES TRAVAUX 
SUSCEPTIBLES

de provoquer ces maladies

Toute infection aiguë par hantavirus, 
notamment le syndrome grippal algique 
et l'insuffisance rénale aiguë, confirmée 
par la présence d'immunoglobulines 
spécifiques dans le sérum prélevé 
pendant la maladie

2 mois Travaux exposant aux rongeurs et à 
leurs déjections : 

- travaux effectués en forêt ; 

- travaux de manipulation et de sciage 
du bois ; 

- travaux exposant à des poussières ou à 
de la terre souillées par les déjections de 
rongeurs ; 

- travaux dans des locaux susceptibles 
d'abriter des rongeurs.
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